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Le procès-verbal est un outil servant à l’inspection technique de tronçons de chemin comprenant des endroits où il existe un doute quant au niveau d’exigences requis de la part des randonneurs. Le processus décisionnel concernant la catégorie de chemin à signaliser et les éventuelles mesures visant à neutraliser le risque aux endroits difficiles y est documenté.

		Situation initiale

	Zone/canton :
	
	Élément déclencheur de l’inspection : 


	Itinéraire :

	
	

	Tronçon de chemin inspecté*:
	
	

	Catégorie de chemin signalisée :
	
	But de l’inspection :

	Date de l’inspection :
	
	

	Participants :

	
	Remarques :

	Destinataires :

	
	

	Extrait de carte**:

	

	*Dans ce contexte, l’expression « tronçon de chemin » est définie comme un bout de chemin reliant une destination/destination intermédiaire à la prochaine. 
**Il est conseillé de représenter le tronçon de chemin à inspecter sur une carte montrant une vue générale. Les conditions particulières du chemin sont inscrites et numérotées.



	



		1. Inspection du tronçon de chemin concerné

	Le caractère général du tronçon de chemin concerné ainsi que les caractéristiques particulières du chemin (caractéristiques du chemin et du terrain, exigences posées aux usagers, risque de chute) font l’objet d’une évaluation, puis un niveau d’exigence (chemin de randonnée pédestre, de randonnée de montagne ou de randonnée alpine) est attribué. Les actions jugées nécessaires sont consignées par écrit.

	No
	Caractéristique du chemin et du terrain, exigences posées aux usagers, risque de chute

	
	

	
	




		2. Décision quant aux mesures à prendre

	Les actions nécessaires étant déterminées, une décision est prise quant aux mesures visant à corriger le degré de difficulté du tronçon considéré ou d’harmoniser la catégorie de chemin signalisée et les exigences réellement requises. 

	 No
	Type de mesure OU renonciation à une mesure, motifs

	
	

	
	




		3. Détermination de la catégorie de chemin

	La décision relative à la catégorie applicable à l’ensemble du tronçon de chemin est prise et motivée. Les motifs s’appuient sur les informations consignées par écrit. 

	Décision :
|_|Chemin de randonnée pédestre
|_|Chemin de randonnée de montagne
|_|Chemin de randonnée alpine
	Motifs/remarques :






1	Délimitation des catégories de chemins de randonnée pédestre - Outil décisionnel destiné aux responsables des chemins de randonnée pédestre
1	Délimitation des catégories de chemins de randonnée pédestre - Outil décisionnel destiné aux responsables des chemins de randonnée pédestre
